
Ligue Auvergne Rhône Alpes d’Aviron  

 

Compte rendu du 14 Janvier 2019 à l’ACLC 

Sont présents ! Stéphane Guerinot, Didier Lolli, Anthony Lalande, Pascal Morel, Serguei 
Guerachtchenko, Charles Imbert, Alain Grangeon, Nicolas Guyot et Patricia Marquet. 

 

Le Sportif Budget Prévisionnel : Anthony Lalande 
Trois regroupements pour l’année prochaine Novembre 2019, Décembre 2019 et Janvier 2020 
Avec Tests à l’effort comme cette saison et éventuellement prise en charge des piges si maintenues. 
Coupe de France, Région, Terra, stage équipe de France  
Colloque des entraineurs : 50 prs 1 journée 3000€ 
Outils de mesure bateau de couple et pointe : 4800€ 
Valise de Chrono  
Dames de nage + speed coach : 5000€ 
 
Le budget 91000€ est validé par le bureau. 
 
Partie Financière : Didier  
Veut faire une Présentation différente :  la finance serait le fil conducteur base pour aborder  
Le sportif, la finances les investissements etc …. 
Pour permettre aux intervenants de développer et que le budget soit que la concrétisation pour avoir 
un échange plus simple et plus agréable. 
 
Le camion n’est pas pris par Aiguebelette, il faudrait peut-être le mettre sur leboncoin. 
 
Le Siège Maison de l’aviron : 
Il ne reste plus qu’à retourner avant février tous les documents sur le site de la région avec le Bilan 
2017-2018.  
 
Le jour de l’AG remerciement à : Gérard Bichet, Alain Waché, Denis Viquerat,  
Les champions du monde Laura Tarantola et Hugo Boucheron ainsi que les médaillés internationaux. 
Stéphane fait un récap des propositions pour les cadeaux. 
 
Trois éléments importants à voter : 
Le rapport moral du président, le bilan de l’année et le budget prévisionnel ainsi que les tarifs 2019. 
 
Les Cotisations : 
Cotisation 4.95€ ne changent pas 
Indemnité kilométrique pour les bénévoles passe à 0.31€ pour les arbitres et autres bénévoles. 
Indemnité formateur, entraineur salarié passe à 150€ 
Les Locations de bateaux passent à : 300 € pour un 8+, un quatre 150€, un deux de couple 50€              
un skiff 30€ et un canot moteur 30€. 
Pour la location des 8+ entreprises passent à 200€ le week-end et 300€ la semaine. 
 
 



 
 
Prise en charge par la Ligue : 
Les Régates de Ligues : sont les championnats et les têtes de rivières 
En dehors de ces régates pas de prises en charge de la ligue. 
Penser à valoriser les clubs qui organisent les régates et les clubs qui mettent à disposition leurs 
entraineurs. 
 
Le Médecin : 
Le médecin détaché pour les régates doit être en activité. 
Pour que les régates aient lieu il nous faut systématiquement la déclaration de la préfecture avec les 
mesures de sécurité demandées par le préfet. Quand Stéphane signe une régate il faut qu’il ait aussi 
la preuve de la demande. Si ce n’est pas mis en place la régate ne peut pas avoir lieu. 
 
Dossier Aiguebelette 
L’arrêté du tribunal personne n’a fait appel, ni le Département ni le collectif. 
Ils sont dans le flou total pour ce qui peut être fait. Stéphane va préparer un courrier. 
 
Régates 2020 
Vichy va faire sa demande de candidature, Alain envoie à Stéphane ses propositions. 
 
La fédération est en train de voir pour mettre en place pour les jeunes au moins 3 petites régates de 
club avant de pouvoir accéder aux régates régionales. 
Et pourquoi pas un classement individuel. 
 
Dire à Nicolas de vérifier le quorum, préparer les feuilles d’émergement pour l’AG. 
Voir avec la Fédé la répartition des voix par clubs. 
 
 
Stéphane lève la séance. 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 


